
Madame, Monsieur,

Pour améliorer la qualité de vie de ses habitants, lutter contre la pollution et pacifier l’espace public, la municipalité 
a lancé une étude globale sur la circulation à Pantin qui a permis d’identifier des changements à réaliser dans 
votre quartier. 

Ainsi, en décembre 2023, pour réduire la vitesse de circulation des véhicules motorisés ou encore restreindre la 
place des véhicules dans l’espace public, des transformations ont été apportées rue Formagne et au carrefour 
de la rue du Colonel Fabien et de l’avenue Anatole France. Quant à la rue Pierre Brossolette, son sens de 
circulation a été inversé.

Depuis, vous avez été nombreuses et nombreux à m’interpeller sur les effets de ce report de circulation causée 
par le changement de sens de la rue Pierre Brossolette sur la rue Lépine, m’alertant d’une forte augmentation 
du trafic motorisé, notamment de poids lourds.

Courant janvier de nouveaux changements vont être opérés dans votre quartier : 
•  La rue Formagne et la rue Jules Jaslin seront mises en sens unique avec la mise en place de panneaux 

interdisant de tourner à droite depuis la rue Gobaut ;
•  Un stop sera également mis en place à l’angle de la rue Formagne et de la rue Gobaut pour stopper la vitesse 

des automobilistes ;
•  La mise en sens unique de ces deux rues sera rendue encore plus opérationnelle par la réduction de la largeur 

des voies grâce à la création d’espaces végétalisés et des places de stationnement payant.
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Objet :  modification de la circulation des rues Formagne et Jules Jaslin
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Ces interventions devraient réduire drastiquement l’utilisation de la rue Lépine par les véhicules motorisés 
souhaitant éviter le carrefour des Limites, et plus largement contribuer à apaiser l’ensemble du quartier en 
évitant le passage de véhicules à travers celui-ci. On ne traversera donc plus votre quartier à vive allure pour 
éviter les embouteillages. On utilisera désormais les rues de votre quartier uniquement pour se rendre à son 
domicile ou visiter des habitants

Je vous remercie de votre compréhension et vous prie de croire, Madame, Monsieur, en l’expression de mes 
salutations les meilleures.

Bertrand Kern
Maire 
Conseiller métropolitain   

Sens de circulation

Mirjam Rudin
Adjointe au maire, déléguée à la Nature en ville, aux Déplacements, 
 aux Espaces publics et aux Espaces verts


